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2019 est une année tout en TransitionS 
pour le Syndicat mixte du SCoTAM, une 
année marquée par quatre projets phares 
ayant trouvé aboutissement.

Notre petite structure s’est vue confier 
par la FédéSCoT l’organisation des 14èmes 

Rencontres Nationales des SCoT sur 
le thème des Transitions, qui se sont 
déroulées les 26, 27 et 28 juin au Centre 
de Congrès Robert Schuman de Metz. 
L’occasion pour les 350 congressistes 
venus de France métropolitaine et 
d’Outre-mer de débattre des transitions 
économiques, sociétales, énergétiques, 
urbanistiques, etc., de partager des 
expériences concrètes et de s’engager 
dans l’action. Cyril DION, invité de marque 
de ces Rencontres, a apporté son point de 
vue de citoyen et son regard d’expert. Au-
delà des échanges, les congressistes ont 
pu découvrir les richesses de la ville au 
travers de visites guidées et s’imprégner 
de réalisations emblématiques comme le 
projet des Portes de l’Orne ou le réseau de 
chaleur de la Ville de Metz. Ces Rencontres 
ne sont pas restées confidentielles, vous 
pouvez retrouver les Actes et les vidéos 
des principales interventions sur notre site 
web www.scotam.fr

Autre transition majeure pour le Syndicat 
mixte, le transfert du personnel qui 
s’est réalisé au 1er septembre 2019 : les 
5 agents de Metz Métropole ont intégré 
le Syndicat mixte du SCoTAM, un pas 
de plus dans l’autonomie de gestion du 
Syndicat. Ce transfert s’est accompagné 
d’une réflexion sur les emplois, les 
compétences, les carrières, l’organisation 
et le temps de travail, etc. Une année de 
chantier «Ressources Humaines» conduit 
en concertation avec le personnel.

Le Plan Paysages est quant à lui passé 
de l’étape de la consolidation des objectifs 
de qualité paysagère à la construction du 
programme d’actions. Sans nul doute que 
la dynamique enclenchée a déjà porté ses 
fruits et impulsé un nouveau regard sur nos 
pratiques d’aménagement et d’urbanisme. 
Souhaitons que ce changement de 
paradigme se poursuive au travers 
d’actions concrètes ! Nos villes et villages 
méritent notre attention.

Enfin, l’année s’est soldée par l’arrêt du 
projet de SCoT II à l’unanimité. Deux 
années de travaux et réflexions, de 
concertation et d’échanges pour aboutir 
à une vision partagée à horizon 2032 de 
l’aménagement et du développement 
d’un vaste ensemble territorial regroupant 
7 intercommunalités et couvrant 225 
communes de Moselle et Meurthe-
et-Moselle. Le projet sera transmis à 
l’ensemble des partenaires pour recueillir 
leur avis, puis soumis à enquête publique 
d’ici fin 2020.

Vous l’avez compris, c’était une année 
riche et intense ! Je vous souhaite bonne 
lecture de nos réalisations 2019 au travers 
de ce Rapport d’activités.

ÉDITORIAL

Henri HASSER  
Président
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PARTIE I 

TRAVAUX ET PRODUCTIONS 

1_la mise en oeuvre du scotam i : s’assurer du respect des orientations du scot et approfondir 
la connaissance du territoire 
Une quarantaine de dossiers d’urbanisme et de planification suivis !  
Le Syndicat mixte s’assure de la bonne traduction des orientations 
du SCoTAM dans les documents d’urbanisme et les politiques 
d’habitat et de déplacements portés par les intercommunalités et 
les communes du territoire du SCoT.

Au cours de l’année 2019, le Syndicat mixte a :

• Suivi les démarches de Programme Local de l’Habitat (PLH) 
de Metz Métropole et de la Communauté de Communes du 
Pays Orne Moselle et a produit 2 avis.

• Suivi l’élaboration de 2 PLUi (Mad & Moselle et Houve – Pays 
Boulageois), de 10 PLU communaux et a examiné et produit 
des avis sur 22 dossiers (9 PLU arrêtés, 12 modifications, 1 
demande de dérogation).

• Formulé des avis sur 7 permis d’aménager, 1 dossier de Zone 
d’Aménagement Concerté, 1 demande de renouvellement 
de Zone d’Aménagement Différé, 1 étude d’impact, 1 demande 
de dérogation à l’urbanisation limitée.

• Examiné 6 dossiers d’autorisation commerciale et a 
participé à 4 réunions de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial (CDAC).

COMMISSION CDU ?
La Commission Compatibilité des Documents d’Urbanisme 
(CDU) est composée d’élus représentant les 7 
intercommunalités du territoire du SCoTAM. Elle est sollicitée 
pour apprécier la compatibilité des projets de PLU au regard 
des orientations du SCoTAM. Elle propose les avis qui sont 
soumis au Comité syndical ou au Bureau du SCoT. Elle s’est 
réunie à 4 reprises en 2019.

CDAC ?
La Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
statue sur les projets d’implantation ou d’extension de commerces 
dont la surface de vente est supérieure à 1 000 m² et sur les 
magasins «drive» isolés. La composition de la CDAC est fixée 
par Arrêté Préfectoral. Le Président du Syndicat mixte du SCoT y 
siège de droit et son avis est motivé au regard des orientations du 
SCoTAM.



5

Deux nouveaux «Portrait de mobilité»
Les travaux d’exploitation de l’enquête déplacements du SCoTAM menés par l’AGURAM, ont débouché sur deux nouveaux portraits de 
territoire :

>> celui de la Houve-Pays Boulageois
>> celui du Haut Chemin Pays de Pange 

Télécharger les portraits de mobilité

Le Syndicat mixte du SCoTAM a suivi ces deux projets. Suite 
au lancement de l’enquête publique concernant le projet 
d’élargissement à 2x3 voies de l’autoroute A4 (Contournement 
Nord-Est de Metz), il a formulé ses observations et apporté une 
contribution écrite à ce dernier. 

A31 bis et élargissement de l’A4 
Plan Climat Air Énergie Territorial
Le Syndicat mixte assure un suivi des démarches de PCAET 
engagées sur le territoire du SCoTAM (CCPOM, Rives de Moselle, 
Houve Pays Boulageois).

PCAET

Les résultats ont été partagés en conférence des Maires du Haut 
Chemin Pays de Pange en novembre 2019.
La série des portraits de territoire est désormais close; de nouvelles 
publications thématiques verront le jour dès 2020.

http://www.scotam.fr/fr/enquete-deplacement/


6

 

2_les travaux de révision : vers l’arrêt d’un projet de scotam ii
Les travaux de révision du SCoTAM se sont poursuivis en 2019 avec la tenue des ateliers thématiques, l’organisation de différentes 
rencontres avec les élus, les techniciens des EPCI ainsi que les Personnes Publiques Associées (PPA) et le Grand Public. 
L’AGURAM et Even Conseil (évaluation environnementale) ont contribué aux travaux de révision du SCoTAM et aux différents temps 
d’échanges.

Des ateliers thématiques pour approfondir certains sujets  
Public concerné : EPCI, PPA, communes, élus, techniciens, 
experts.

>> SCoT et Mobilité le 31 janvier 2019 
Comment le SCoT peut-il renforcer la cohérence urbanisme-
transports ?
Comment le SCoT peut-il faciliter et accompagner la mobilité 
transfrontalière ?
Comment le SCoT peut-il œuvrer sur la logistique et le fret ?
Comment intégrer une approche qualitative des déplacements 
prenant en compte les temps de déplacement ?

>> SCoT et Commerce le 28 février 2019
Le rôle du SCoT dans l’aménagement de l’offre commerciale sur le 
territoire & les évolutions réglementaires récentes. 
Les  enseignements de l’Enquête déplacements du SCoTAM et 
de l’Observatoire du commerce de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Moselle.
Les propositions d’évolution du volet commercial du SCoTAM.
Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) ou 
pas DAAC ?

>> SCoT et Logement le 26 avril 2019
La territorialisation des volumes de logements à produire sur la 
période 2015-2032.
Le suivi de la réalisation des objectifs. 
Les leviers de la modération de la consommation d’espace pour le 
développement résidentiel.

>> SCoT  et Paysages le 12 mars 2019
- Les grandes lignes du diagnostic Plan Paysages. 
Quels enseignements pour la révision du SCoTAM ?
- Qu’est-ce qu’un Objectif de Qualité Paysagères (OQP) ?
Comment définir ces OQP inscrits dans la loi ?
- Portraits d’habitants d’aujourd’hui, de demain…
Comment répondre aux attentes de nos concitoyens actuels et 
futurs ?
- Lançons-nous ! Formulons les Objectifs de Qualité Paysagère du 
SCoTAM !
Espaces publics, habitats, eaux, énergies, espaces agricoles, 
friches, etc. : quelles ambitions ?

Atelier du 12/03/2019
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Public concerné : EPCI, PPA, communes, élus, techniciens, 
experts.

Objectifs : partage de l’avancement des travaux de révision, 
échanges autour des grandes lignes du projet de SCoTAM.

>> Temps 1 : sur le diagnostic territorial, les grands 
enjeux environnementaux et les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durbales (PADD) >> le 
30/04/2019 à Maizières-lès-Metz. 

>> Temps 2 : sur le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) >> le 18/10/19 à Marly.

• Présentation des principales évolutions entre le SCoTAM I 
et II, notamment l’armature écologique et l’armature urbaine 
complétées sur les deux nouveaux territoires (Mad & 
Moselle, Houve Pays Boulageois), le volet paysager étoffé 
sur l’ensemble du territoire du SCoTAM, la mise à jour des 
grands projets d’équipements et de services,  les objectifs 
d’économie de foncier, la prise en compte des risques et des 
problématiques liées à l’eau, les activités économiques et 
commerciales et enfin la production de logements.

Deux grands temps forts avec les partenaires institutionnels et les intercommunalités 

Des rencontres privilégiées avec les intercommunalités  

>> Le 17/01/2019 à Metz avec les intercommunalités pour 
une rétrospective des travaux de révision de l’année 2018 
(des différents séminaires notamment) et une présentation du 
calendrier 2019 de travail.

>> Le 04/04/2019 à Metz avec les intercommunalités pour un 
brainstorming sur la problématique du logement.

>> Plusieurs rendez-vous organisés sur les zones d’activités 
économiques avec l’ensemble des intercommunalités.

>> Le 08/11/2019 à Vigy – à la demande de la Communauté de 
Communes du Haut Chemin Pays de Pange – pour présenter 
en conférence des Maires l’état d’avancement des travaux de 
révision ainsi que les principales évolutions apportées au DOO

Temps fort du 18/10/2019



8

Des réunions de COPIL pour valider la progression des travaux  
Les élus du Bureau du SCoTAM (=COPIL) se sont réunis à 4 
reprises en 2019 sur les thèmes suivants : 

>> «L’accueil des activités économiques & Commerce» le 
28/05/19 

>> «Les équilibres fonciers» le 06/06/19

>> «L’évolution du volet environnemental du DOO» le 09/07/19

>> «Les Paysages» le 06/09/19

 

Des points d’étape et des échanges réguliers 
en Comité syndical  
07 et 12/02/19 : Echanges sur le PADD 
26/03/19 : Débat légal 
09/07/19 : Bilan du projet PEPS (projet avec les scolaires sur 
les enjeux d’aménagement durable)
19/09/19 : Point sur le calendrier de la révision de fin 2019
03/10/19 : Examen des principales dispositions du DOO
12/12/19 : Bilan de la concertation & arrêt du projet de SCoTAM

>> Que se passe-t-il après l’arrêt du projet de SCoTAM ?
Le projet est soumis pour avis aux intercommunalités membres 
du SCoTAM et aux Personnes Publiques Associées (Etat, Région, 
Départements 54 et 57, PNR de Lorraine, etc.) à son élaboration, 
puis à une enquête publique. A l’issue de ces deux étapes, le 
projet peut être réajusté pour tenir compte des observations et des 
contributions formulées, avant d’être approuvé par l’assemblée du 
Syndicat mixte. Entre l’arrêt et l’approbation d’un projet de SCoT, il 
se passe en moyenne une année.

DÉBAT LÉGAL SUR LES GRANDES 
ORIENTATIONS DU PADD  

Comité syndical du 26 mars 2019

Enrichi par les travaux des ateliers thématiques et par les 
rencontres avec les intercommunalités et les Personnes 
Publiques Associées, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du SCoTAM II est construit 
autour d’une ambition et de quatre axes de projet.

Les élus du SCoTAM ont exprimé la volonté commune de 
se positionner comme étant une terre d’accueil pour les 
hommes, les entreprises et la nature.

Le PADD porte cette ambition en s’appuyant sur deux 
principes fondateurs : s’appuyer sur les potentialités et 
les spécificités du territoire du SCoTAM ainsi que de ses 
intercommunalités et intégrer les enjeux environnementaux 
et climatiques.

Quatre axes stratégiques pour décliner le projet :

1. Révéler notre patrimoine paysager et écologique  
pour comprendre les fondamentaux formant le socle de 
notre territoire, définir un cap commun et se préparer aux 
changements.

2. Gérer nos ressources durablement pour atténuer et 
s’adapter au mieux au changement climatique, maintenir la 
biodiversité, limiter nos impacts environnementaux, améliorer 
la santé publique et favoriser l’autosuffisance alimentaire. 

3. Développer et organiser un territoire des proximités 
pour permettre aux habitants de vivre la proximité (trouver 
un logement, accéder aisément à l’emploi / services / 
équipements / commerces…etc.) en limitant le recours aux 
déplacements individuels motorisés et à l’étalement urbain, 
pour lutter contre la précarité économique et sociale des 
ménages et réduire l’empreinte environnementale.  

4. Rayonner dans et au-delà de nos frontières pour tenir 
son rôle structurant dans la Région Grand Est et assumer sa 
dimension européenne.
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La concertation du public sur la révision du 
SCoTAM : l’heure du bilan 
Comme tout projet impactant la vie quotidienne des habitants et 
engageant l’avenir du territoire, une concertation du grand public 
sur le projet de SCoTAM est requise. Les élus du Syndicat mixte 
ont fixé un cadre pour cette concertation qui a débuté dès 2017. 
L’année 2019, avec l’arrêt du projet de SCoTAM, marque la fin de 
cette phase de concertation.

>> Une ultime manifestation publique : une Expo’SCoT à Marly
Le dernier temps fort de concertation s’est tenu à Marly, le 18 
octobre 2019, en présence des partenaires institutionnels et de 
la population, venus pour échanger sur les orientations du futur 
schéma. 
Les étudiants du MASTER Droit de l’Urbanisme et de la Construction 
de l’Université de Lorraine avec qui le Syndicat mixte a établi un 
partenariat, se sont appropriés le projet de SCoTAM. Ils ont réalisé 
une exposition «Objectifs 2032»  composée de 10 panneaux pour 
présenter les principes qui guideront les politiques publiques et 
les objectifs prévus dans le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) du SCoTAM II.

Expo’SCoT du 18/10/2019

Cinq enjeux ont été décryptés par les étudiants qui ont pu 
également recueillir les propositions du public : 

>> Aménager de façon perméable
>> Utiliser moins d’espace pour construire 

>> Respecter notre patrimoine 
>> Organiser une vie de proximité 
>> Moins polluer en se déplaçant 

Expo’SCoT du 18/10/2019

>> Des registres ouverts au public 
Depuis le 15 février 2019, un registre accompagné d’un 
dossier de concertation a été ouvert au siège de chacune des 7 
intercommunalités membres du SCoTAM et au siège du Syndicat 
mixte, permettant ainsi au public de consulter les documents 
sur la révision et de recueillir leurs observations. Le dossier de 
concertation a été actualisé au fur et à mesure de la réalisation des 
documents et ils ont été tenus à disposition du public jusqu’à la date 
d’arrêt du projet, le 12 décembre 2019.

COMPOSITION DU DOSSIER DE 
CONCERTATION

1. une note de présentation du SCoTAM
2. une plaquette institutionnelle de présentation
3. la délibération du 3 juillet 2017
4. une carte du territoire 
5. une réduction des 8 panneaux de présentation des 

enjeux du SCoTAM
6. le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) 
7. l’état initial de l’environnement
8. le diagnostic territorial
9. l’analyse de la consommation des espaces
10. le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)
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>> Prise en considération des observations & Bilan de la 
concertation
L’ensemble des contributions et observations recueillies dans les 
registres, lors des manifestations publiques, via le formulaire de 
contact du site Web du Syndicat mixte, est venu alimenter le projet 
de SCoTAM.

Un bilan de la concertation a été établi ; il prend la forme d’un rapport 
détaillant les actions de concertation mises en œuvre et comportant 
une synthèse des échanges et des observations formulées par 
le public et les Personnes Publiques Associées et des réponses 
apportées dans le projet de SCoTAM. 

Le bilan a été arrêté par le Comité syndical en date du 12 décembre 
2019. 

Remarques recueillies dans le registre des observations  
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3_le plan paysages : une boite à outils pour 
les territoires

L’année 2019 a permis de poursuivre les travaux Plan Paysages 
lancés en juin 2018. Plus d’une centaine de contributeurs issus de 
différents horizons  (élus, professionnels, citoyens, institutionnels, 
etc.) ont participé à la démarche.

PROJET PLAN PAYSAGES
Maîtrise d’ouvrage : Syndicat mixte du SCoTAM

Maîtrise d’œuvre : Coopaname Omnibus - Roumet - Monono, 
Alphaville 

LA CONCERTATION  
6 ateliers en 2019 combinant travaux en salle et en extérieur
4 lignes directrices partagées :
> Anticiper ensemble
> Aménager avec les changements climatiques
> Redynamiser les friches
> Accentuer la lisibilité du territoire
Des comptes rendus détaillés de tous les travaux et des synthèses 
pédagogiques

LE DIAGNOSTIC 
Restitution : le 22 janvier 2019 à Mey.
8 portraits de territoire : 1 pour chacune des 7 intercommunalités 
du SCoTAM
1 livret diagnostic illustré 
7 pastilles vidéo thématiques 
Une carte sensible donnant à voir les éléments saillants du territoire 
SCoTAM

LES OBLECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE 
(OQP) 
Restitution : le 1er juillet 2019 à Téterchen
1 livret OQP dessiné
1 pastille vidéo synthétique

LE PROGRAMME D’ACTIONS 
Restitution : programmée en février 2020
10 fiches actions en cours de finalisation
Des actions à réaliser à court, moyens et long terme

LA RÉALISATION DES ACTIONS 
Programmée à partir de juin 2020 

Atelier de travail du 25 avril 2019

Visite du 3 décembre 2019

UNE STRATÉGIE PAYSAGERE POUR LE 
SCoTAM ARRETÉ  
>> Identification des enjeux paysagers du territoire et transcription 
dans le diagnostic du SCoTAM.
>> Intégration de 6 grands Objectifs de Qualité Paysagère dans le 
PADD, accompagnés d’une approche paysagère transversale tout 
au long du PADD.
>> Déclinaison de 14 cibles paysagères dans le DOO, 
accompagnées par une approche paysagère transversale tout au 
lon du DOO.
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PARTIE II 

PARTENARIATS ET RÉSEAUX 

12

1_a l’école du scot : du cm1 au master 2 ! 
En 2019, le Syndicat mixte est allé à la rencontre d’élèves, 
d’étudiants et d’enseignants pour les emmener à la découverte des 
enjeux du SCoTAM au travers de deux projets expérimentaux :

En primaire
> Partenaires principaux : CAUE de la Moselle, Éducation 
nationale.
> Acteurs : 7 classes-pilotes de CM1/CM2. 
> Mission : appréhender le territoire, les enjeux d’aménagement et 
planifier le territoire de demain. 

Réstitution des travaux des 01/07/2019 à  Téterchen

> Ressources : un accompagnement pas à pas par le CAUE et 
le Syndicat mixte (initiation des enseignants à l’aménagement du 
territoire, lecture de paysage, atelier-jeu en classe, etc.).
> Résultats : une journée pédagogique le 1er juillet 2019 à 
Téterchen incluant la présentation des maquettes réalisées par les 
élèves.
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À l’Université
> Partenaire principal : Université de Lorraine.
> Acteurs : promotion 2019-2020 du Master DUC-Droit de 
l’Urbanisme et de la Construction.
> Mission : s’approprier le SCoTAM, concevoir des panneaux 
pédagogiques et échanger sur les principaux enjeux avec le public. 
> Ressources : un accompagnement par le Syndicat mixte pour 
structurer les travaux.

> Résultats : une exposition participative «Expo’SCoT» le 18 
octobre 2019 à Augny.

Ces deux démarches ont permis aux élèves, étudiants et 
enseignants d’échanger avec les élus, les partenaires et le public. 
Elles traduisent la volonté du Syndicat mixte :
> d’associer un large public aux travaux de révision du SCoTAM et 
d’élaboration du Plan Paysages,
> d’élargir progressivement ses actions d’animation territoriale.
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2_la trame verte et bleue et le plan paysages du scotam se déclinent

> La Communauté de Communes du Haut Chemin Pays de Pange 
a engagé une étude de la biodiversité de son territoire afin de mettre 
en œuvre la Trame Verte et Bleue. Les phases 1 «État des lieux des 
trames verte et bleue du territoire» et 2 «Mise en cohérence TVB et 
GEMAPI» se sont déroulées en 2019. Le Syndicat mixte a participé 
à l’émergence et au suivi de cette étude.
> Perspectives 2020 : la collectivité, le bureau d’études et les 
partenaires s’attacheront à la phase 3 dédiée à l’élaboration 
d’un plan d’actions hiérarchisées pour chacune des sous-trames 
étudiées.

> Le 1er juillet 2019 : Metz Métropole a lancé les travaux 
d’élaboration du Plan Paysages des Côtes de Moselle. Le 
Syndicat mixte et Metz Métropole ont travaillé de concert afin 
d’assurer l’articulation et la complémentarité de ce Plan Paysages 
(13 communes concernées) et du Plan Paysages à l’échelle du 
SCoTAM (phasage, échelles, thèmes, etc.).
> Perspectives 2020 : un passage de relais en février 2020 
qui devrait être marqué par l’organisation du dernier Copil Plan 
Paysages-SCoTAM et du premier Copil Plan Paysages-Metz 
Métropole.

La TVB du Haut Chemin Pays de Pange Le Plan Paysages de Metz Métropole

3_un réseau transitions au service des epci
> 1er février 2019 : la Communauté de Communes de la Houve 
Pays Boulageois a accueilli la première rencontre du réseau 
ClimatCités de Metz Métropole élargie aux intercommunalités du 
SCoTAM Sujet : «Comment améliorer le confort d’un bâtiment 
public, tout en économisant l’énergie ?». 
Cas d’école : Maison de la Petite enfance de Boulay. 

> 1er semestre 2019 : afin de perpétuer l’esprit des Rencontres 
Nationales des SCoT sur le thème des Transitions, le Syndicat 
mixte du SCoTAM en partenariat avec Metz Métropole  initie la 
construction d’un réseau d’échanges et de partages d’expériences 
& de bonnes pratiques entre les 7 intercommunalités du SCoTAM.

> 27 août 2019 : 1er RDV du Réseau TransitionS à Metz Métropole.

1er février 2019 -  Boulay 

Les intercommunalités ont ainsi pu présenter, prendre connaissance 
et échanger sur leurs projets respectifs (état d’avancement, 
résultats, etc.) et esquisser des pistes de mutualisation de 
connaissances et de compétences.

> 25 novembre 2019 : 2ème RDV du Réseau TransitionS dans les 
locaux de Mad & Moselle, à l’espace de coworking d’Ancy-sur-
Moselle. 
Objet : cerner les attentes et besoins autour de la Transition 
énergétique (études ou diagnostics, stratégie, gouvernance, 
mobilisation des habitants ou des entreprises, actions 
opérationnelles, projets groupés, moyens humains pour l’animation 
des démarches…) et tenter de construire ensemble des réponses 
adaptées.
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4_la vie des scot

Plus de 350 congressistes (élus, techniciens, experts, etc.) venus 
de France Métropolitaine et d’Outre-Mer ont fait le déplacement à 
Metz pour participer aux 14èmes Rencontres Nationales des SCoT.

Du 26 au 28 juin 2019, trois jours de réflexions et 
d’échanges intenses sur le thème des Transitions.

Cyril DION, grand témoin de ces Rencontres, a livré des récits 
poignants invitant à changer de paradigme, à se recentrer sur 
l’essentiel, l’humain et la vie sur Terre, et à conduire des modèles 
de développement plus vertueux et solidaires.

Zoom sur les Rencontres Nationales des SCoT à Metz 

Organisées par le Syndicat mixte du SCoTAM en partenariat avec la Fédération Nationale des SCoT, les RNS à Metz ce sont...

>> Des pré-rencontres, le 26 juin 2019, dédiées aux adhérents de la Fédération  

5 ateliers de travail en salle :
>> Élaborer un SCoT 
>> SCoT et littoral 
>> Mise en œuvre 
>> Outre-Mer 
>> SCoT et Montagne .

2 visites thématiques 
>> Les Portes de l’Orne, pour l’atelier TVB, Eau et Paysages 
>> La Centrale Metz-Chambière, pour l’atelier Énergie-Climat 
.
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Et une conférence technique pour les points d’actualité 
de la FédéSCoT.

>> Des rencontres ouvertes à tout public, les 27 et 28 juin 

Un grand témoin d’exception pour bousculer nos approches :
Cyril DION

Un micro-trottoir pour recueillir la parole des citoyens sur :

>> Les différents types de transitions (économiques, 
sociétales, environnementales,...)
>> Le rôle des personnes en responsabilité localement. 
>> Les initiatives portées par les citoyens.   

3 tables rondes stimulantes : 

>> La prise de conscience des élus face à l’impératif de 
transitions.
>> Les territoires, déjà acteurs des transitions !
>> De l’adaptation au changement de modèle.
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Le village des Transitions 

Le Marché des producteurs locaux

>> Rucher École (Montoy-Flanville)
>> Domaine des Béliers AOC Moselle (Ancy-sur-Moselle)
>> Macarons (Boulay)
>> Distillerie Mélanie (Marieulles-Vezon)
.

>> Stands et expositions des partenaires
>> Échanges avec les congressistes
>> Espace de convivialité
>> Boite à outils des Transitions 

Des interventions d’experts pour amener des pistes de 
réflexion et ouvrir les débats.
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>> Un site web dédié à la promotion de l’évènement 

>> Les partenaires des 14èmes RNS   
Partenaires organisateurs auprès du Syndicat mixte du SCoTAM et de la Fédération Nationale des SCoT

Partenaires subventionneurs 

Partenaires subventionneurs du «Village des Transitions»

LOTERR
Centre de recherche en géographie Etablissement Public

Foncier de Lorraine
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>> Les Clefs des Transitions   
>> 7 Vidéos des interventions du Grand témoin et des paroles 
d’experts : 

« En transition » 
- Introduction de Cyril Dion : Les constats et le rôle des territoires 
- Jérôme Baratier : Les 7 défis des transitions et le rôle du SCoT 

« Numérique Écologique »
- Mathieu Saujot : Comment faire converger les transitions 
numériques et écologiques ?
- Cyril Dion : Donner du sens et susciter l’intérêt de s’impliquer

« AntropoSCoT et Perspectives »
- Cyril Dion : « C’est votre moment pour agir » 

- Stéphane Cordobes et le centre Michel Serres : Prospective sur 
le SCoT Anthropocène 
- Cyril Dion : Conclusion et perspectives
Visionnez l’ensemble des vidéos 

>> Le contenu des « Clefs USB des transitions » distribuées lors 
des rencontres 

Vidéo souvenir de l’évènement 

>> Les Actes des Rencontres >> Le magazine Planète SCoT >> Le magazine SCoTAM’Info 

http://www.scotam.fr/fr/rns-metz-2019/
https://drive.google.com/file/d/10g2zUwEz5gK3JhW-mLH28_hA7V2rN2bA/view
https://drive.google.com/file/d/1mEXs1Lpu1Wi8EdNFQmSXUxE-K0Mz4Il8/view
https://drive.google.com/file/d/1ZGduYok7YaJ8hmhNh6t0irY79TMhMdP5/view
http://www.scotam.fr/medias/documents/Rub-Ressources/Scotam%20Bulletin%20n8%20WEB.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=S-xrJZPJiNc&feature=youtu.be
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SCoT et commerce : l’étude de la FédéSCoT 
Objet : l’amélioration des stratégies d’aménagement commerciales
Méthode : échange et co-construction 
Partenaires : les acteurs du commerce 
Résultat : publication par la Fédération nationale des SCoT 
en septembre 2019  de l’étude «Les SCoT et l’aménagement 
commercial de demain». Le Syndicat mixte a particulièrement suivi 
ce travail.
Contenu : 
> une vision claire des mutations du commerce, des défis à relever 
et des transformations auxquelles les SCoT devront faire face. 
> 40 mesures, autant de leviers pour permettre d’adapter les 
stratégies d’aménagement commercial à la diversité des territoires 
de SCoT. 

Consulter l’étude 

Le fonctionnement des structures porteuses de SCoT du Grand Est 
Analyse menée par la DREAL, la DDT, le Conseil régional, la 
FédéSCoT, le réseau des agences d’urbanisme et le Cerema.
Le Syndicat mixte du SCoTAM a répondu à l’enquête. Ces travaux 
ont donné lieu à deux publications :
> Synthèse de la première phase d’enquête auprès des directeurs 
et chefs de projet SCoT.
> Synthèse de la seconde phase d’enquête auprès d’élus de SCoT.

Consulter la Synthèse de la première phase 
Consulter la Synthèse de la seconde phase 

InterSCoT du sillon lorrain 
Il regroupe 5 SCoT : SCoT de l’Agglomération Thionvilloise, SCoT 
de l’Agglomération Messine,  SCoT nord meurthe-et-Mosellan, 
SCoT de la Multipole Nancy Sud Lorraine, SCoT des Vosges 
Centrales
> 20 septembre 2019 : réunion des directeurs techniques de 
l’InterSCoT du Sillon lorrain à Metz.
Objet : la mobilité des habitants et les nouvelles mobilités.
> 5 novembre 2019 : réunion des directeurs techniques de 
l’InterSCoT du Sillon lorrain à Nancy.
Objet : définition d’un programme de travail sur les enjeux de la 
mobilité en lien avec l’aménagement du territoire dans les 5 SCOT.
> Perspectives 2020 : validation du programme de travail par les 
Présidents des 5 SCoT en janvier 2020. 

SCOTAT  
1er avril 2019 : participation du Syndicat mixte du SCoTAM à la 
réunion d’association des personnes publiques dans le cadre de la 
révision du SCoT de l’Agglomération Thionvilloise. 

http://www.scotam.fr/medias/documents/Actu/actu%20espace%20prive/Les%20SCoT%20et%20lamenagement%20commercial%20de%20demain_FedeSCoT2019.pdf
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/restitution_enquetescotge_techniciens.pdf
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/restitution_enquetescotge_elus.pdf
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> 19 mars 2019 : le Syndicat mixte du SCoTAM  émet un avis sur 
ce projet.
> du 03 juin au 19 juillet 2019 : enquête publique sur le projet du 
SRADDET dans le territoire du Grand Est, l’avis du Syndicat mixte
est intégré au dossier d’enquête publique.
> 22 novembre 2019 : adoption du SRADDET par le Conseil 
Régional.

Consulter les documents du SRADDET 

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux – Plan 
de Gestion des Risques d’Inondation
> du 02 novembre 2018 au 02 mai 2019 : le Syndicat mixte a 
relayé la consultation nationale du public sur l’avenir de l’eau 
auprès des EPCI et des communes.
> Année 2019 : constitution et réunion des groupes de travail «Eau 
et pollution», «Eau et santé», «Eau, nature et biodiversité», «Eau 
et aménagement du territoire», «Eau et rareté», «Gouvernance», 
«Connaissance, préparation et gestion de crises» à l’Agence de

l’Eau Rhin-Meuse dans le cadre de la révision des SDAGE-PGRI 
2016-2021.
> Perspectives 2020-2021: poursuite des travaux de mise à 
jour, évaluation environnementale des projets de SDAGE-PGRI, 
consultation du public, adoption des projets fin 2021 au plus tard. 
Les SDAGE et PGRI révisés s’appliqueront sur la période 2022-
2027.

Consulter les SDAGE-PGRI Rhin-Meuse 2016-2021 

SDAGE-PGRI RHIN-MEUSE

2 octobre 2019 : la Chambre de Commerce et d’Industrie  publie 
les premiers résultats issus des données de son observatoire du 
commerce et de la consommation. 
22 300 ménages enquêtés dans le Grand Est et l’espace frontalier 
(sur le dernier acte d’achats) 
91 000 actes d’achats recensés en Moselle 
34 familles de produits analysées 
Perspective 2020 : diffusion de zooms par bassins de 
consommation. 
> Le SCoTAM a suivi ces travaux et pourra bénéficier des zooms 
pour enclencher les travaux sur l’aménagement commercial de 
2020/2021.

Consulter la publication  

5_l’observatoire du commerce et de la consommation 

4_des documents supra-scot en écriture

SRADDET GRAND EST 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la Région Grand Est a 
été arrêté par le Conseil Régional, le 14 décembre 2018.

https://www.eau-rhin-meuse.fr/sdage_2016_2021
https://www.eau-rhin-meuse.fr/sdage_2016_2021
https://www.moselle.cci.fr/wp-content/uploads/2011/12/Presentation_CCI_MOSELLE_AID_Observatoire_Commerce_reunion_2_octobre_site_CCI_v2.pdf
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PARTIE III 

RESSOURCES DU SYNDICAT 
MIXTE 

1_des moyens humains internes

Engagé depuis octobre 2018, le processus de transfert du personnel 
des agents de Metz Métropole au Syndicat mixte du SCoTAM s’est 
concrétisé au 1er septembre 2019. Cette étape a été franchie en 
concertation avec les 5 agents concernés. Le Syndicat mixte du 
SCoTAM est désormais doté de son propre personnel.

Ce transfert de personnel s’est accompagné de réflexions sur 
l’organigramme, les fiches de poste, l’évolution et la carrière des 
agents, le Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP), l’action sociale, l’organisation et le temps de travail, 
etc. Il a pu être mis en œuvre grâce à un emploi vacataire créé pour 
mener à bien cette mission. C’est lors de la séance de Comité du 9 
juillet 2019 que les élus ont adopté à l’unanimité ces dispositions.

2_un budget stabilisé 
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3_des outils de communication au service des projets et actions

Le site internet du Syndicat mixte a été réorganisé pour répondre 
aux besoins de la révision du SCoTAM.
Une nouvelle rubrique «Première révision du SCoT» a été créée 
pour permettre aux visiteurs de :
> Comprendre le contexte de la révision,
> S’informer sur le projet de SCoTAM II et parcourir les documents 
mis en ligne au fur et à mesure de leur parution ainsi que les 
supports de présentation et de communication,
> S’informer sur les moyens et les outils de contributions au projet 
(formulaire de contact, registre des observations, adresse mail, 
dates des manifestations publiques…).

La page d’accueil du site Web s’est dotée d’un lien vers la vidéo 
«C’est quoi le SCoTAM ?», une manière pédagogique d’expliquer 
au public le rôle de l’outil SCoT et d’aider à la compréhension de 
ses enjeux.

Le site Internet en mode «révision» 

Cette 8ème édition du magazine met en perspective 4 actions phares 
du Syndicat mixte développées en 2019 : 
> Les 14èmes Rencontres Nationales des SCoT les 26, 27 et 28 
juin à Metz, organisées par le Syndicat mixte en partenariat avec la 
FédéSCoT et le soutien de Metz Métropole et d’Inspire Metz > un 
retour en images et en mots sur quelques interventions. L’intégralité 
en vidéos et en photos ainsi que les actes sont à découvrir sur 
www.scotam.fr
> Le Plan Paysages du SCoTAM, où en est-on ?
> Le projet de SCoTAM II en 4 axes illustrés.
> Le projet PEPS, quesako ?

Le SCoTAM’INFO consacré aux TransitionS

Une nouveauté en 2019, la lettre d’information est envoyée en 
version html avec un affichage adapté aux smartphones, tablettes 
et ordinateurs. 3 numéros ont été diffusés auprès des élus du 
SCoTAM leur permettant de prendre connaissance des actualités 
du Syndicat mixte et de l’avancement des travaux notamment sur 
la révision du SCoTAM et sur le Plan Paysages.

La lettre d’information SCoTAM’Actu 
consultable sur vos mobiles et tablettes !

Le Syndicat mixte a mis en place un outil interne de communication 
à destination de ses agents, la Note’Bulle.

Note’Bulle, lettre interne au service des 
agents

PERSPECTIVES
2020  
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1_Renouvellement des instances

2_Approbation du SCoTAM

3_Finalisation du Plan Paysages et mise en œuvre 
des 1ères actions

4_Refonte du site Web

5_2ème édition du projet PEPS

6_Lancement des travaux SCoT & Commerce

7_Préparation de la mise en œuvre du SCoTAM II 
(diffusion, publications pédagogiques, outils de suivi 
et d’observation territoriale…)

PERSPECTIVES
2020  
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1. Calendrier 2019 des réunions de Bureau, de Comité syndical et de la 
Commission Compatibilité des Documents d’Urbanisme (CDU)

2. Liste des délégués titulaires et suppléants du Syndicat mixte au 
31/12/2019

3. Liste des membres titulaires et des membres suppléants de la 
commission d’appel d’offres en 2019

4. Listing des délibérations de l’année 2019

ANNEXES  
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1. Calendrier 2019 des réunions de Bureau, de Comité syndical et de la 
Commission Compatibilité des Documents d’Urbanisme (CDU)  
Commission CDU 
21 janvier 2019
6 mai 2019
2 septembre 2019

Comité syndical 
12 février 2019 
26 mars 2019 
9 juillet 2019
19 septembre 2019
12 décembre 2019

Bureau
29 janvier 2019
14 mars 2019 
16 mai 2019
6 juin 2019 
10 septembre 2019
19 septembre 2019
26 novembre 2019
12 décembre 2019 

2. Liste des délégués titulaires et suppléants du syndicat mixte au 
31/12/2018

Metz Métropole 
Membres titulaires :
1. monsieur henri hasser
2. monsieur dominique gros
3. monsieur richard lioger
4. monsieur françois grosdidier
5. monsieur patrice bourcet
6. monsieur guy berge
7. monsieur stanislas smiaroWsKi
8. monsieur jean baucheZ
9. monsieur gilbert Krausener
10. monsieur daniel defaux
11. monsieur fabrice herde
12. monsieur roger peultier
13. monsieur thierry hory
14. monsieur lucien vetsch
15. monsieur daniel baudoÜin
16. monsieur jean-yves le ber
17. monsieur jean-françois losch
18. madame arlette mathias
19. monsieur joël stroZyna
20. monsieur michel torloting
21. monsieur jean-françois schmitt
22. monsieur guy cambianica
23. monsieur rené darbois
24. madame béatrice agamennone
25. madame patricia sallusti
26. madame marilyne Webert
27. monsieur sébastien Koenig
28. monsieur bruno valdevit
29. monsieur pascal huber 
30. madame marie-anne isler beguin

Membres suppléants :
1. monsieur jean-marc rosier
2. monsieur patricK grivel
3. monsieur bertrand duval
4. monsieur jean-louis ballarini
5. monsieur alain chapelain
6. madame huguette fouligny
7. monsieur michel tournaire
8. madame martine michel
9. monsieur frédéric navrot
10. monsieur jean-claude Walter
11. madame claudie fuZeWsKi
12. madame isabella de simone
13. madame odile jacob-varlet
14. monsieur bernard ecKstein
15. monsieur michel lissmann
16. madame danielle bori
17. madame yolande von hof
18. monsieur claude lang
19. madame jocelyne KolodZiej
20. monsieur Walter KurtZmann
21. madame myriam sagrafena
22. madame agnès migaud
23. madame margaud antoine fabry
24. madame doan tran
25. madame nadia seghir
26. monsieur michel beguinot
27. madame selima saadi
28. monsieur françois carpentier
29. monsieur jean-louis michelot
30. madame isabelle Kaucic  
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Membres titulaires :
1. monsieur lionel fournier 
2. monsieur rené drouin 
3. monsieur roger Watrin 
4. monsieur vincent matelic 
5. monsieur luc corradi 
6. monsieur eric munier 
7. monsieur jean cantele

Membres titulaires :
1. monsieur rémy sadocco
2. monsieur julien freyburger
3. monsieur marcel jacques
4. monsieur jean-claude mahler
5. monsieur patricK abate
6. monsieur henri octave
7. monsieur philippe Wagner

Membres titulaires :
1. monsieur jean-paul ecKenfelder 
2. mme marie-thérèse gansoinat-ravaiNe 
3. monsieur françois henot

Membres suppléants :
1. monsieur marcel halter 
2. monsieur roger tirlicien 
3. monsieur jean-luc favier 
4. monsieur michel henry 
5. monsieur stéphane boltZ 
6. monsieur jean marie peliZZari  

Membres suppléants :
1. madame ghislaine melon 
2. monsieur claude petitgand
3. madame catherine lapoirie
4. monsieur roger tusch
5. monsieur jean paul vetZel 
6. monsieur michel hoZe
7. monsieur rené girard

Membres suppléants :
1. monsieur raphaël elin
2. madame brigitte torloting
3. monsieur bernard guitter 

Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle

Communauté de Communes Rives de Moselle

Communauté de Communes du Sud Messin

Membres titulaires :
1. monsieur philippe schutZ
2. madame georgette steinmetZ
3. madame christiane muller
4. monsieur pascal rapp
5. monsieur jean-victor starcK

Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois

Membres suppléants :
1. monsieur patricK pierre
2. monsieur thierry ujma
3. monsieur francK rogovitZ
4. madame eléonore prZybyla
5. monsieur françois blanchot

Membres titulaires :
1. monsieur gilles soulier
2. monsieur denis blouet
3. monsieur michel coulette
4. monsieur jean-pierre david
5. monsieur patricK bolay

Communauté de Communes Mad & Moselle 

Membres suppléants :
1. madame stéphanie jacquemot 
2. monsieur frédéric levee
3. monsieur gérard andre
4. madame yvette tellier – rosman
5. monsieur Jacques PERANTONI

Membres titulaires :
1. monsieur etienne lognon
2. monsieur christian petit
3. monsieur joël simon

Communauté de Communes du Haut Chemin - Pays de Pange

Membres suppléants :
1. monsieur eric gulino  
2. monsieur roland chloup
3. monsieur didier schrecKlinger
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Membres suppléants :
M Christian PETIT (CC Haut Chemin))
M. Sébastien KOENIG (Metz Métropole)
M. Patrice BOURCET (Metz Métropole)
M. Roger PEULTIER (Metz Métropole)
M. Daniel DEFAUX (Metz Métropole)

Président : M. Henri HASSER 
Membres titulaires :
Mme Marie-Thérèse GANSOINAT-
RAVAINE (CC Sud Messin)
M. Denis BLOUET (CC Mad & Moselle)
M. Julien FREYBURGER (CC Rives de 
Moselle)
M. Lionel FOURNIER (CC Pays Orne 
Moselle) 

3. Liste des membres titulaires et des membres suppléants de la 
Commission d’Appel d’Offres en 2019

Point 1 : Adoption du procès-verbal de 
la réunion de Comité syndical du 18 
décembre 2018
Point 2 : Communication des décisions 
prises par le Bureau le 29 janvier 2019
Point 3 : Contribution financière pour 
l’année 2019 des membres adhérents 
du Syndicat mixte

4. Listing des délibérations de l’année 2019 
comité syndical du 12 février 2019

Point 4 : Budget Primitif de l’année 2019 
Point 5 : Convention partenariale 
entre l’Agence d’Urbanisme 
d’Agglomérations de Moselle 
(AGURAM) et le Syndicat mixte du 
SCoTAM pour l’année 2019
Point 6 : Recrutement d’un(e) stagiaire 
au Syndicat mixte du SCoTAM

comité syndical du 26 mars 2019
Point 1 : Installation de Monsieur Jean 
CANTELE en qualité de délégué titulaire 
de la Communauté de Communes du 
Pays Orne Moselle au Syndicat mixte 
du SCoTAM en remplacement de 
Monsieur Michel VOLLE
Point 2 : Adoption des procès-verbaux 
des Comités syndicaux des 7 et 12 
février 2019
Point 3 : Compte de gestion de 
l’exercice 2018
Point 4 : Compte administratif de 
l’exercice 2018
Point 5 : Affectation des résultats de 
l’exercice 2018
Point 6 : Recrutement d’emplois 
vacataires au Syndicat mixte du 
SCoTAM dans le cadre des Rencontres

nationales des SCoT de juin 2019 à 
Metz
Point 7 : Fixation des tarifs des encarts 
publicitaires au Village des Partenaires 
aux Rencontres nationales des SCoT 
de juin 2019 à Metz  
Point 8 : Avis sur le projet de Schéma 
Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET) arrêté de la 
Région Grand Est
Point 9 : Convention de paiement des 
frais d’inscription des 14èmes Rencontres 
Nationales des SCoT 2019 entre 
l’Agence d’attractivité Inspire Metz et le 
Syndicat Mixte du SCoTAM
Point 10 : Débat légal sur les orientations 
générales du PADD du SCoTAM II

comité syndical du 9 juillet 2019
Point 1 : Communication des décisions 
prises par le Président 
Point 2 : Communication de la délibération 
prise par le Bureau le 16 mai 2019
Point 3 : Assimilation du Syndicat 
mixte à une commune de 20 000 à 40 
000 habitants

29

Point 4 : Transfert de personnels 
Point 5 : Tableau des effectifs (création 
des emplois)
Point 6 : Organisation des services
Point 7 : Gestion Prévisionnelle des Effectifs, 
des Emplois et des Compétences (GPEEC) 
Point 8 : Temps de travail
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Point 1 : Adoption des procès-verbaux 
des Comités syndicaux des 26 mars 
2019, 2 et 9 juillet 2019
Point 2 : Communication des décisions 
prises par le Bureau le 10 septembre 
2019
Point 3 : Prolongation de la vacation
Point 4 : Remboursement partiel des

frais de transport domicile – travail des 
agents et stagiaires du Syndicat mixte 
du SCoTAM 
Point 5 : Avis sur le projet de Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) arrêté de 
Metz Métropole 
Point 6 : Action sociale – Date 
d’adhésion au CNAS

comité syndical du 19 septembre 2019

Point 1 : Adoption des procès-verbaux 
des réunions de Comité syndical du 19 
septembre 2019 et du 3 octobre 2019
Point 2 : Communication des avis 
en matière d’urbanisme pris par le 
Président entre novembre 2018 et 
novembre 2019
Point 3 : Maintien de l’assimilation du 
Syndicat mixte à une commune de 20 
000 à 40 000 habitants
Point 4 : Prolongation de la vacation 
pour la gestion des Ressources 
Humaines
Point 5 : Vacation temporaire dans le 
cadre d’un changement de directeur 

général des services
Point 6 : Télétravail de certaines 
activités
Point 7 : Partenariat entre le Conseil 
d’Aménagement, d’Urbanisme et 
d’Environnement (C.A.U.E.) de la 
Moselle et le Syndicat mixte du 
SCoTAM pour l’année scolaire 2019-
2020 relatif à la sensibilisation au 
paysage
Point 8 : Avis sur le projet de PLH 
arrêté de Metz Métropole
Point 9 : Arrêt du bilan de la concertation 
liée à la révision du SCoTAM II
Point 10 : Arrêt du Projet de SCoTAM II

comité syndical du 12 decembre 2019 

Point 1 : Avis sur le projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) de la 
Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle

comité syndical du 3 octobre 2019

Point 1 : Avis sur le projet arrêté de 
PLU de la Commune de NOUILLY

bureau délibérant du 29 janvier 2019
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Point 2 : Avis sur la demande de 
dérogation à l’urbanisation limitée de la 
Commune de Bettange

agents et stagiaires du Syndicat mixte 
du SCoTAM
Point 14 : Convention de partenariat 
entre le master droit de la construction 
et de l’urbanisme de l’Université 
de Lorraine et le Syndicat mixte du 
SCoTAM

Point 9 : Régime indemnitaire
Point 10 : Prime de responsabilité
Point 11 : Action sociale
Point 12 : Protection sociale 
complémentaire
Point 13 : Remboursement de frais 
de déplacement et d’hébergement des

Point 1 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de ROMBAS 
bureau délibérant du 16 mai 2019

Point 1 : Avis sur le projet de PLU arrêté 
de la Commune de MONDELANGE 
Point 2 : Avis sur le projet de PLU arrêté 
de la Commune d’AMANVILLERS

bureau délibérant du 10 septembre 2019
Point 3 : Avis sur le projet de PLU 
arrêté de la Commune de LA MAXE
Point 4 : Avis sur le projet de PLU arrêté 
de la Commune de MECLEUVES 
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Point 1 : Avis sur le projet de PLU 
arrêté de la Commune de FLEVY 
Point 2 : Avis sur le projet de PLU 
arrêté de la Commune de CHIEULLES

bureau délibérant du 12 décembre 2019
Point 3 : Avis sur le projet de PLU arrêté 
de la Commune de GRAVELOTTE
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